
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUILLET 2010  
 
2010_36 - TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE – GARDERIE PERISCOLAIRE – ECOLE DE 
MUSIQUE – AFFOUAGES – ANNEE 2010/2011 
Le Conseil Municipal a donné acte à Monsieur le Maire de la présentation des tarifs de la restauration 
scolaire, de la garderie périscolaire, de l’école de musique et des affouages qui entreront en vigueur pour 
l'année scolaire 2010/2011 (voir plaquette ci-jointe). 
 
2010_37 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2010 AUX ASSOCIATIONS  
Aînés ruraux : 1 556 €, Les Sources : 1 412 €, Les Veillots : 460 €, Pétanque Loisirs : 70 €, AEL Raid 
sportif : 40 €, AFN : 200 €, ACPG : 200 €, Amicale de la mairie : 2 300 €, Comédie Finnoise : 347 €, 
coopérative scolaire de l’école maternelle : 743 €, coopérative scolaire de l’école élémentaire : 1 095 €, 
donneurs de sang : 129 €, Prévention routière : 77 €, Orphelins de la Police : 86 €, Restos du Cœur : 140 €, 
Croix Rouge Française : 68 € ; Tennis : 722 €, Football : 2 514 €, AEL : 1 504 €, ULM : 246 € et la Pétanque 
Finnoise : 123 € ; 
 
2010_38 - AVENANT MAÎTRISE D’ŒUVRE SALLE CULTURELLE  DES ANCIENNES 
VERRERIES 
Après délibération, les membres présents ou représentés du conseil municipal, à la majorité avec 
18 voix pour et une voix contre, acceptent l’avenant du cabinet Ligne H au taux de 11,15 % pour un montant 
d’honoraires de 78.719 € HT et donnent tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer cet avenant. 
 
2010_39 - DEMANDE DE SUBVENTIONS AU GIP OBJECTIF MEUSE ET A LA REGION 
LORRAINE POUR L’AMENAGEMENT DE SALLES CULTURELLES  
Après délibération, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal, à la majorité avec 
18 voix pour et une voix contre : 
�  approuvent le projet de mise aux normes et d’aménagement de salles culturelles situées dans les locaux 

de l’ancienne verrerie pour un montant estimé à 706.000€ HT, 
�  sollicitent le GIP objectif Meuse pour l’attribution d’une subvention au titre de l’aide aux équipements 

et projets culturels à hauteur de 30% de la dépense éligible, 
�  sollicitent la Région Lorraine pour l’attribution d’une subvention de 40% de la dépense éligible, 
�  approuvent le plan de financement des travaux comme suit : 

o Autofinancement : 134.000 € 
o Emprunt : 300.000 € 
o Etat-DGE : 32.000 € 
o GIP objectif Meuse : 180.000 € 
o Région Lorraine : 60.000 € 

 TOTAL : 706.000 € 
 

2010_40 - ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE DE LA CHALAIDE ET DEMANDE DE 
SUBVENTION A LA FUCLEM  
Après délibération, à l’unanimité, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal décident : 
�  d’entreprendre les travaux d’enfouissement de réseaux et de modernisation de l’éclairage public de la 

rue de la Chalaide, 
�  de confier la maîtrise d’œuvre de l’opération à la SARL Energies Hautes Vosges pour un montant HT 

de 3.950 €, 
�  de lancer les appels d’offres auprès des entreprises sur la base d’un montant de travaux estimé à 55.600 

€, 
�  de solliciter la FUCLEM pour l’obtention de subventions sur l’enfouissement des réseaux basse tension 

et de modernisation de l’éclairage public. 
 
2010_41 - INFORMATIONS SUR L’ATTRIBUTION DES MARCHÉ S – TRAVAUX DE VOIRIE 
2010 
La commission d’attribution après jugement des offres sur la valeur technique, sur l’optimisation du 
planning, sur le prix de la prestation, a attribué le marché à l’entreprise EUROVIA pour un montant de 

Département de la Meuse 
COMMUNE DE FAINS-VEEL 



174.149,16 € TTC (offre par ailleurs la moins disant). Les membres présents du conseil municipal prennent 
acte de cette information. 
 
2010_42 - INFORMATIONS SUR L’ATTRIBUTION DES MARCHÉ S – RÉNOVATION ET 
AMÉLIORATION THERMIQUE DE L’ÉCOLE PRIMAIRE  
La commission d’attribution après jugement des offres sur la valeur technique, sur les moyens pour le respect 
du planning, sur le prix de la prestation, a attribué les lots aux entreprises suivantes : 

Lot Estimation Entreprise retenu Montant 
Menuiseries extérieures bois 23.920 LAURENT 18.823,84 
Menuiseries extérieures alu 77.740 PAQUATTE 65.599,40 
Doublage – isolation - peinture 93.288 PERGENT 71.538,50 
Chauffage - ventilation 78.936 GUMY 60.403,99 
Electricité 19.136 AGON 12.413,52 

TOTAUX 293.020  228.779,25 
Les membres présents du conseil municipal prennent acte de cette information. 
 
2010_43 - DEMANDE DE SUBVENTIONS A EDF ET AU GIP OBJECTIF MEUSE POUR LA 
RENOVATION ET L’AMELIORATION THERMIQUE DE L’ECOLE P RIMAIRE  
Après délibération, à l’unanimité, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal, décident de 
solliciter EDF et le GIP Objectif Meuse pour l’octroi de subventions destinées au financement des travaux de 
rénovation et d’amélioration thermique de l’école primaire. 
 
AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 
2010_44 - CONVENTION DE SERVITUDES ENTRE ERDF ET LA COMMUNE – 
BRANCHEMENT EGLISE SAINTE-CATHERINE  
Après délibération, à l’unanimité, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal donnent tous 
pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer la convention de servitudes concernant le nouveau branchement 
souterrain de l’église Sainte-Catherine. 
 
2010_45 - TARIFS DES SPECTACLES ORGANISÉS PAR L'ACTION CULTURELLE DU 
BARROIS (A.C.B.) 
Après délibération, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal, à l'unanimité, décident de 
fixer le tarif des entrées à 5,00 € par personne. 
 
2010_46 - CADEAU DE RETRAITE 
Après délibération, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal, à l'unanimité, décident que le 
cadeau qui sera offert à la future retraitée soit d'une valeur de 100 €. 
 
2010_47 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AMICALE DE LA M AIRIE DE FAINS-VEEL  
Après délibération, les membres présents ou représentés du Conseil Municipal, à l'unanimité, décident 
d'allouer une subvention exceptionnelle à l'Amicale de la mairie de Fains-Véel d'une valeur de 165 €. 
 
2010_48 - DECISIONS MODIFICATIVES 
Après délibération, les membres présents et représentés du Conseil Municipal, à l’unanimité, approuvent des 
ouvertures de crédits. 
 
2010_49 - INFORMATION TRAVAIL A TEMPS PARTIEL D'UN AGENT 
Le Conseil Municipal prend acte de cette information. 
 
2010_50 - DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune n’a pas fait valoir son droit de préemption 
sur les transactions suivantes : maisons au 41 rue de Véel, au 6 rue de l'Eglise et au 
13 allée Sainte-Catherine. 
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